
DOCUMENTS DE PROPAGANDE (Articles R. 511-36 et suivants)

1) Caractéristiques des documents

a – Profession de foi

Les professions de foi peuvent comporter des photographies ou images ainsi que des liens hypertextes,
renvoyant en particulier vers les sites internet des organisations syndicales ou professionnelles présentant
les listes.

Quatre modes d'impression alternatifs sont possibles :
 Couleur noire sur papier blanc
 Couleurs sur papier blanc
 Couleur noire sur papier couleur
 Couleurs sur papier couleur

La combinaison des seules couleurs bleu, blanc, rouge est interdite.
Le grammage du papier est compris entre 60 et 80 grammes au mètre carré.
Lorsque la profession de foi dispose de photographies, un grammage de 80 grammes par mètre carré est
préconisé. 

En tout état de cause, conformément à l’article R511-42 du code rural et de la pêche maritime, les tarifs de
remboursement sont établis par référence à des documents imprimés sur papier blanc. Par ailleurs, pour
être remboursées,  les professions de foi  doivent  être produites à partir  de papier  de qualité écologique
répondant au moins à l'un des critères suivants : papier contenant au moins 50 % de fibres recyclées ou
papier bénéficiant d'une certification internationale de gestion durable des forêts.

b – Bulletin de vote

Afin d’assurer l’égalité de toutes les listes de candidats, les bulletins de vote sont imprimés à l’encre noire
(aucun aplat  autorisé)  sur  papier  blanc au format  148 x 210 mm (orientation portrait)  et  au grammage
compris entre 60 grammes et 80 grammes par mètre carré.

En tout état de cause, conformément à l’article R511-42 du code rural et de la pêche maritime, les tarifs de
remboursement sont établis par référence à des documents imprimés sur  papier blanc.  Par ailleurs, pour
être  remboursées,  les  bulletins  de vote  doivent  être  produites  à  partir  de  papier  de  qualité  écologique
répondant au moins à l'un des critères suivants : papier contenant au moins 50 % de fibres recyclées ou
papier bénéficiant d'une certification internationale de gestion durable des forêts.

Il est précisé que les candidat(e)s peuvent choisir d'être présenté(e)s sur les bulletins de vote, conformément
à la liste de candidature, par leur nom de famille, leur nom d'usage ou sous la forme de ces deux noms
accolés et séparés par un tiret. Si ce dernier choix est fait, l'ordre des noms est laissé à la libre appréciation
du candidat/de la candidate.  Le candidat peut également choisir un prénom d'usage sur le bulletin de vote
correspondant à l'un des prénoms figurant sur son état civil et au prénom d'usage déclaré sur la liste de
candidature.

c – Logo (mis en ligne sur la plateforme de vote électronique)

Le logo doit être au format JPEG ou PNG, d'une taille minimale recommandée de 400 px par 400 px. En cas
de liste d'union, un seul et même logo répondant à ces prescriptions devra être présenté. 
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2) Dépôt et validation des documents de propagande électorale

Chaque liste de candidats remet par dépôt physique en préfecture ou par envoi postal à la préfecture une
version papier du logo, de la profession de foi et du bulletin de vote aux fins de leur validation par la COOE.

Dès validation,  une version numérisée (version PDF,  pas  de scan  et  poids maximal  de 2  Mo et  1  Mo
recommandé) et strictement identique à la version papier du logo et de la profession de foi (le bulletin de vote
« électronique » est construit par la plate-forme de vote électronique) sont transmis par chaque liste à la
COOE, aux fins de chargement sur la plate-forme de vote électronique.

Il est recommandé que ces documents (version papier et électronique) soient remis, autant que de possible,
par le mandataire de liste lors du dépôt de déclaration de liste de candidature. En tout état de cause, la
validation définitive de ces documents par la COOE (le cas échéant, après correction) doit intervenir le 4
janvier 2019 au plus tard.

3) Impression et livraison des documents de propagande électorale

L'identité de l'imprimeur retenu pour l'impression des documents de propagande (profession de foi, bulletin
de vote) doit être communiquée à la COOE. 

Il doit être procédé à l'impression de ces documents avant le mercredi 9 janvier 2018 (8 janvier au plus tard),
selon les modalités arrêtées par le président de la COOE et indiquées au mandataire.

Les documents imprimés doivent être livrés à la COOE avant le vendredi 11 janvier 2018 (10 janvier au plus
tard). Les modalités de livraison sont à définir avec chaque COOE.
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